
 
Formulaire d’inscription : 

PARIS CREATION        23 NOVEMBRE 2008 
 
Veuillez remplir ENTIEREMENT , signer et retourner à: 
KATHY MOREAU   9 rue du bois de l’église  77280 OTHIS  FRANCE 
 
Nom :                                                   Prénom : 
Adresse : 
Code Postale:                        Ville :                                                                 
Tel :                                                                    Fax :  
Email : 
 
Pour les professionnels : Veuillez joindre la photocopie du RC ou KBIS 
N° RC                                         lieu :                          date : 
N° Pièce d’identité:  
Délivrée à :                                                       date : 
 
Pour les Particuliers: 
N° Pièce d’identité:  
Délivrée à :                                                       date : 
 
Choix d’emplacement: Je désire être placé dans la section: (Barrer l’inutile) 
*Miniatures   /    *Poupées    /      *Ours    /  * Divers (catégories mélangées) 
 
*Je suis *Artiste Créateur en *Poupées  * Ours  * Miniatures  (Barrer l’inutile)    
              * Revendeur de        *Poupées  * Ours  * Miniatures       “              “ 
 
Je souhaite réserver:.................0.90 cm table(s)  x 85 €                    =  ......................... 
(Un badge exposant est inclus avec chaque table réservé) 
Je souhaite réserver : .............. badge(s) supplémentaire  x 15 €       =  ......................... 
Je souhaite acheter  ……..........  invitations x 4 €                              = …...................... 
 

PARKING  EXPOSANTS  sous l’Espace Cap 15  (ATTN : Hauteur maximum 1m80 )  
En raison du nombre de places limitées - Les cartes parking doivent être réservées  
et payées à l’avance à DOLLEXPO. 
 

Je souhaite réserver ………….  places de PARKING  x 10 €           =  ………………. 
 

Chèque (encaissé fin Aout 2008) à l’ordre de DOLLEXPO Ci-joint   = …....................€ 
Pour les autres pays : Mandat postal international  en euros S.V.P. 
 
Conditions d’annulation:   
En cas d’annulation par l’exposant moins d’un mois avant l’événement, il ne peut y avoir de 
remboursement.  Si l’événement est annulé pour des raisons indépendantes de la volonté de l’organisateur, 
(coup d’état, terrorisme, grève etc.) le remboursement des frais d’inscription ne sera effectué qu’après 
déduction des frais occasionnés, divisés au prorata par métrage par exposant. 
 
Signature : ………………………………………………Date : ………………………………. 
 


